
Compte rendu de la réunion du Conseil municipal 

du 12 juin 2020  

 

L’an deux mille vingt le 12 juin à 20h00, les membres du Conseil 
Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis au gymnase de La 

Noyerie, sur une convocation qui leur a été adressée par le Maire, 
conformément aux articles L2121.10, L2121-12 et L2121-7 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le 6 juin 2020. 

 
Etaient présents : 26 

Mesdames, Messieurs, Jean–Michel MORER, Laure SEVAT, Michel 
EBERHART, Françoise VASSELON, Joaquim DA CRUZ, Séverine HEBERT, 

Sébastien LASCOURREGES, Annick PANE, Gérard MORAUX, Manuel MEZE, 
Carole CARDOSO, Luc AVELINE, Iphigénie ANGEBAULT, Azdine RAMDAN, 

Cécile LAROYE, Ange AMBROSIO, Fathia BEN MABROUK, Stide MARQUEZ, 
Francine BERTHAUX, Birgit SCHRUFER, Jonathan LOZACH, Jocelyne 

SERDOS, Geneviève CAIN,  Serge MAGLIOZZI, Typhaine TOKPAN, 
Philippe RIERA 

 
Pouvoirs : 1 

Madame Denise GONON à Madame Françoise VASSELON 
 

Absents excusés : 2 

Monsieur Eric KRAEMER, Monsieur Camille FASSI 
 

Monsieur Gérard MORAUX a été élu secrétaire de séance. 
 

La séance est ouverte à 20h00 
 

- Approbation du compte rendu du conseil municipal du 26 mai 2020 
 

- Débat d’Orientation Budgétaire, 
Débattu 

 
- Délégations de pouvoirs au Maire dans le cadre de l’article L.2122-22, 

Approuvé à l’unanimité 
 

- Désignation de deux Conseillers municipaux délégués, 

Pour information 
 

- Indemnités des élus, 
Approuvé à l’unanimité 

 
- Constitution des Commissions municipales, 

Approuvé à l’unanimité 
 

- Compte-rendu d’utilisation du fonds de solidarité des communes de la 
Région Ile-de-France (FSRIF), 

Approuvé à l’unanimité  
 



 

- Participation au fonds de solidarité logement (FSL), 
Approuvé à l’unanimité 

 
- Participation à la carte Imagine’R 

Approuvé à l’unanimité 
 

- Révision de la prime annuelle du personnel communal 2020 
Approuvé à l’unanimité 

 
- Versement d’une prime exceptionnelle Covid-19 

Approuvé à l’unanimité 

 
- Décisions prises dans le cadre de la délégation du Maire en vertu                                                          

de l'article L2122-22 du CGCT, 
 

- Questions et informations diverses : 
• Formation des Elus le samedi 27 juin au matin 

• Fête communale : comment l’organiser dans le cadre de l’urgence sanitaire. 
• Suite à l’action judiciaire du maire, passage de Trilport en zone I pour le 

calcul des aides au logement et les plafonds de loyer et de revenus 
applicables à certains types de logements sociaux. Ce qui représente une 

aide à la construction de 20%. 
 

 
 

 
 

La séance est levée à 21h40 
 

 

Le Maire, 
Jean-Michel MORER 


